
Priorité I - 1

Lancement 2012

Coût H.T. Coût T.T.C.

1. 560 672

2. 13 720 16 464

3. 6 720 8 064

4. 5 600 6 720

Total 26 600 31 920

CA39 AERMC* CRFC CG39* ETAT

1.2.3.4 2015 10 640 20% 40% 0% 20 à 25%

1.2.3.4 2016 10 640 20% 40% 0% 20 à 25%

1.2.3.4 2017 10 640 20% 40% 0% 20 à 25%

VOLET ANIMATION, COMMUNICATION ET PATRIMOINE Code Fiche Action

THEME Programme de communication
C2 8

ME / TPCE 615 / 10229 / 11067 / 10546

Cours d'eau Orain / Grozonne / Bief d'Acle / Veuge

Commune(s) Communes concernées par les projets

Compatibilité PDM MIA0601

Intitulé du Projet
Animation générale et évaluation de la perte agricole liée

aux projets de renaturation

CONTEXTE

Problèmes identifiés

Les projets de renaturation exposés dans les fiches B1A-1 sont des projets complexes et difficiles à mettre en oeuvre. Ces 

derniers nécessitent ainsi la participation de l'ensemble des partenaires, la mise en place d'une importante animation 

auprès des exploitants agricoles et l'évaluation de la perte agricole (perte foncière et financière) liée à leur réalisation 

pour les exploitants sensibles à cette démarche. 

Objectifs

1. Participer à l'ensemble des réunions animées par l'EPTB Saône et Doubs dans le cadre de la fiche C2-8 afin d'apporter 

un appui technique auprès des exploitants agricoles concernés par les projets.

2. Evaluer la perte foncière et économique au niveau des secteurs où les exploitants souhaitent approfondir la 

démarche.

Conditions d'exécution

Etant donné le caractère innovant de cette opération, les estimations faites dans le montage financier seront affinées 

dès lors que le projet de renaturation du cours d'eau et sa mise en œuvre auront clairement été définis par le porteur de 

projet.

Indicateurs d'efficacité

Participation aux réunions

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Coûts prévisionnels (en €)

Participation aux réunions de sensibilisation à la thématique de la renaturation (sur 

base d'une réunion par 1/2 bassin versant)

Participation aux réunions de présentation des projets de renaturation (sur base de 

3,5 jours par projet)

Evaluation de la perte agricole (diagnostic des pratiques agricoles, pertes foncières, 

estimations financières) pour les exploitants intéressés par l'un des projets (sur 

base de 2 projets émergents et de 4 exploitations concernées)

Appui auprès des exploitants lors de la phase de négociation et de recherche de 

compromis

Plan de financement prévisionnel

* Financement conditionné et plafonné

Année
Coûts

(TTC en €)

Participation financière

Maitrise d'ouvrage

Chambre d'Agriculture du Jura  pour apporter l'appui nécessaire aux porteurs du projet de renaturation.

Conditions d'aides


